
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

BOFIP-RHO-20-0939 du 25/11/2020

Arrêté du 10 novembre 2020

ARRETE PORTANT AFFECTATION DES CONTROLEURS DE DEUXIEME CLASSE DES FINANCES PUBLIQUES
ANNEE 2020

Bureau RH-2A

RÉSUMÉ

Cet arrêté porte affectation des contrôleurs de deuxième classe des Finances publiques pour l’année 2020.

Date d’application : 01/04/2021 et 01/09/2021

DOCUMENTS À ABROGER

Néant
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PARTIE 1 : ARRÊTÉ DU 10 NOVEMBRE 2020 PORTANT AFFECTATION DES CONTRÔLEURS DE DEUXIÈME CLASSE DES FINANCES PUBLIQUES – ANNÉE 2020

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

SOUS-DIRECTION DE LA GESTION DES PERSONNELS ET DES PARCOURS 
PROFESSIONNELS

PÔLE “ CADRES B ”
BUREAU RH-2A

A R R Ê T É

portant affectation des contrôleurs de deuxième classe des Finances publiques sur emplois administratifs des Finances publiques

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

- Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

- Vu  la  loi  n°  2009-1388  du  11  novembre  2009  modifié  portant  dispositions  statutaires  communes  à  divers  corps  de  fonctionnaires  de  la  catégorie  B
de la fonction publique de l’État ;

- Vu le décret n° 2010-982 du 26 août 2010 portant statut particulier du corps des contrôleurs des  Finances publiques et modifiant le décret n° 95-379
du 10 avril  1995 fixant le statut particulier des contrôleurs des impôts et le décret n° 95-381 du 10 avril 1995 fixant le statut particulier des contrôleurs
du Trésor public .

ARRÊTE :
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Article 1. - Les contrôleurs de deuxième classe  des Finances publiques dont les noms figurent sur le tableau ci-annexé, sont affectés aux postes et directions ci-dessous
désignés.

N° DGFiP Nom, prénom Direction prévisionnelle Situation prévisionnelle Date d’installation

211065 M DE CHIARA MICHAEL 130
TOUT EMPLOI

BOUCHES-DU-RHONE
DRFIP BOUCHES.RHONE

01/09/2021

920988 MM LACOUTURE SANDRINE 130
TOUT EMPLOI

AIN
DDFIP AIN

01/04/2021

217678 M PIRONAUD BENOIT 360
TOUT EMPLOI

INDRE
DDFIP INDRE

01/09/2021

565292 MM BONI PRISCILLIA 830
TOUT EMPLOI

VAR
DDFIP VAR

01/09/2021

Nombre d’agents : 4

Article 2. - Les dispositions du présent arrêté ont été notifiées à qui de droit.

FAIT À PARIS, LE 10 NOVEMBRE 2020
POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES

ET PAR DÉLÉGATION
LE CHEF DU BUREAU RH-2A

EMMANUEL GAILLARDON
ADMINISTRATEUR DES FINANCES PUBLIQUES

BOFiP

Direction générale des Finances publiques
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